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Cadre général de la concertation 
 
 

1. La procédure de modification simplifiée du PLUi 
 
Cette procédure permet de faire évoluer les différentes pièces du PLUi, dans les limites réglementaires 
fixées par les articles L153-45 et suivantes du Code de l’urbanisme. 
 
Article L153-45 du Code de l’urbanisme 
 
La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ; 
 
4° Dans les cas prévus au II et au III de l'article L. 153-31. 
 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne 
concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 
 
Cette procédure d’évolution d’un PLU(i) est la plus limitée parmi celles existantes au Code de 
l’urbanisme. 
Dans le cadre d’une modification simplifiée, il n’est par exemple pas possible de : 
 Modifier le PADD 
 Réduire une zone A ou N 
 Réduire une protection édictée en raison de risque de nuisance, de qualité des sites, paysages 

ou milieux naturels 
 Majorer de 20 % ou plus des possibilités de construire dans une zone 
 Diminuer les possibilités de construire 

 
La modification se voulant simplifiée, elle n’est pas soumise aux même contraintes procédurales que 
d’autres procédures d’évolution du document d’urbanisme. 
Il est ainsi prévu une simple notification des Personnes Publiques Associées (PPA) suivi d’une mise à 
disposition du public du dossier de modification pendant une durée d’un mois. 
 
A noter que, étant donné le contenu des modifications, le conseil communautaire à travers la 
délibération n°2024-137 an date du 27 juin 2024, a fait le choix de réaliser directement une 
évaluation environnementale dans le cadre de la procédure, sans réaliser un cas par cas au préalable,  
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000050623536&dateTexte=&categorieLien=id
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2. La concertation dans le cadre de la procédure 
 
En application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, une procédure de modification d’un Plan 
Local d’Urbanisme comprenant une évaluation environnementale doit faire l'objet d'une concertation 
associant pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et 
les autres personnes concernées. En application du 3° de l'article L.103-3 les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation doivent être précisés par l'organe délibérant de la collectivité. La 
procédure de modification simplifiée ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale, une 
concertation a été mise en place durant la phase d’élaboration du dossier afin de recueillir les 
remarques et avis des habitants. 
 
Dans le cas présent, les modalités de concertation ont été définis par la délibération n°2024-137 du 
Conseil Communautaire de SQY le 27 juin 2025. La concertation a donc pour objectif de consulter les 
habitants, les associations et toutes les personnes physiques ou morales qui s’estiment concernées par 
cette procédure de modification simplifiée du PLUi. Cette concertation a été mise en place sur les 7 
communes couvertes par le PLUi, sur une période d’au moins 2 mois. 
 
En application de l’article L103-6 du Code de l’urbanisme et du L120-1 du Code de l’urbanisme, le 
présent bilan recense les modalités d’organisation de la concertation pour la procédure de 
modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Saint-Quentin-en-Yvelines 
(SQY). Il dresse le bilan des échanges et des contributions de chacun durant la période impartie à la 
concertation, et des éventuelles évolutions du projet en conséquence. Ce document présente les 
remarques formulées par les participants de la manière la plus exhaustive possible afin de répondre à 
trois objectifs majeurs :  

• Rendre compte de manière fidèle la participation des citoyens ; 
• Constituer un outil d’aide à la décision des élus à partir d’un état des lieux des avis et des 

suggestions ; 
• Informer les habitants sur le bilan de la concertation, sur les conclusions et les préconisations. 

 
Dans le cadre de la procédure de modification simplifiée (article L153-47 du Code de l’urbanisme), une 
mise à disposition du public sera organisée prochainement, suite aux avis des Personnes Publiques 
Associées formulés sur le projet de modification simplifiée. Cette mise à disposition permettra ainsi au 
public de prendre connaissance du dossier complet de modification simplifiée éventuellement modifié 
suite aux avis PPA et de la concertation et de formuler à nouveau si nécessaire des avis ou remarques 
qui pourront être prises en compte avant l’approbation de la procédure. 
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3. Les modalités de concertation 
 
Les modalités de concertation annoncées à l’occasion de la délibération n°2024-137 étaient les 
suivantes : 
 

• De procéder à l’affichage de la délibération fixant les modalités de la concertation au siège de 
la Communauté d’Agglomération et dans les Hôtels de ville des communes intégrées dans le 
périmètre du PLUi, pendant toute la durée de ladite concertation. 

 
• Ladite délibération fera aussi l’objet d’une mention dans au moins un journal régional ou local 

diffusé dans le département avant le démarrage de la concertation, et d'un avis placardé dans 
l'ensemble des panneaux municipaux d'affichage de l’intercommunalité et des communes 
concernées par la procédure, pendant toute la durée de la concertation. 

 
• La mise à disposition du public d'un dossier au siège de la Communauté d’Agglomération et 

dans les Hôtels de ville des communes intégrées dans le périmètre du PLUi dont le contenu 
sera alimenté au fur et à mesure et en fonction de l’avancement du dossier, accessible aux 
heures et jours d'ouverture habituel d’ouverture au public. 

 
• Un registre mis à la disposition du public, afin de recueillir ses avis et suggestions à l’hôtel de 

ville des communes concernées. 
 

• Une adresse Internet (boîte aux lettres électronique) spécifique mise à la disposition du public 
afin de recueillir ses avis et suggestions. 

 
• La mise à disposition d’informations sur le site internet de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 
• La publication d’un article au moins dans la presse municipale ou d’agglomération. 

 
 
La durée de cette concertation était fixée à 2 mois.  
La concertation a débuté le mardi 3 juin 2025 et devait se terminer le 4 août. Afin de s’assurer que 
l’ensemble des modalités de concertation aient bien été réalisées sur l‘ensemble des 7 communes et 
de permettre au public de disposer de conditions optimales pour participer à cette concertation, la 
durée de cette dernière a été prolongée de 2 mois. Au total, la concertation s’est donc déroulée sur 
les 7 communes, du 3 juin au 5 octobre, permettant aux participants de formuler des avis sur un dossier 
complet et présentant de manière exhaustive les évolutions envisagées dans le cadre de la procédure, 
au stade de son élaboration. 
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Mise en œuvre de la concertation 
 
 
 
Les modalités de concertation fixées par la délibération n°2024-137 ont bien été respectées et ont 
permis au public d’accéder aux informations relatives au projet de modification simplifiée n°3, tout en 
ayant la possibilité de formuler facilement un avis sur ce dernier, conformément à l’article L103-4 du 
Code de l’urbanisme. 
 
 

1. L’affichage papier 
 
La délibération n°2024-137 prévoyait un affichage de ladite délibération, ainsi que d’un avis afin 
d’informer le public de la procédure et des modalités de concertation pour lui permettre de s’informer 
et de participer s’ils le souhaitaient.  
 

• La délibération du conseil communautaire lançant la procédure de modification simplifiée et 
les modalités de concertation associées, a été affichée à l’hôtel d’agglomération et dans les 
mairies des 7 communes couvertes par le PLUi. Cette délibération est restée affichée pendant 
une durée de 2 mois minimum. La délibération permettait au public de prendre connaissance 
des objectifs de la procédure et des modalités de concertation leur permettant de s’informer 
sur le projet et de formuler des avis. 

 
• Il a également été affiché à l’hôtel d’agglomération, dans les mairies, et sur les panneaux 

d’affichage des communes, un avis de concertation, renseignant les principaux objectifs de la 
modification simplifiée, ainsi que les modalités de concertation mises en œuvre et comment 
s’informer sur le projet et faire des remarques. Cet avis a été affiché durant au moins 2 mois 
pendant la période de concertation, s’étalant du 3 juin 2025 au 5 octobre 2025, permettant 
ainsi au public d’être convenablement informé du projet et de la manière de participer à son 
élaboration (cf annexe 1). 
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2. Les parutions presse 

 
La délibération n°2024-137 prévoyait une parution dans un journal départemental avant le début de 
la concertation, ainsi que dans la presse municipale ou intercommunale durant les 2 mois de 
concertation. 
 

• Un encart propre à la modification simplifiée a été publié dans les annonces légales du Parisien, 
parut le 27 mai 2025, informant du lancement de la concertation et des moyens d’accéder aux 
informations concernant la concertation, le projet, et de formuler une remarque sur celui-ci 
(cf annexe 2). 

 
• Le public a également pu accéder à des informations sur la modification simplifiée du PLUi via 

le magazine intercommunal (SQYmag) dans son numéro de juillet-août (n°108). Il y figurait un 
encart informant le public du lancement de la concertation pour la modification simplifiée, des 
grandes composantes du projet et renvoyait vers le site internet où figurait un dossier complet 
sur le projet (cf annexe 3). 

 
 
 

3. La mise à disposition d’un registre et d’un dossier papier  
 
La délibération n°2024-137 prévoyait de mettre à disposition du public à l’hôtel d’agglomération et 
dans les mairies des 7 communes couvertes par le PLUi, un dossier présentant le projet de modification 
simplifiée, ainsi qu’un registre afin de recueillir les éventuels avis ou remarques formulées. 
 

• Était mis à disposition du public en format papier aux heures d’ouverture des mairies et de 
l’hôtel d’agglomération un dossier composé des éléments suivants (cf annexe 4) : 

o Une notice présentant chacune des évolutions, leur justification, ainsi que le 
document d’urbanisme avant et après modification. 

o La délibération de prescription de la modification simplifiée, fixant également les 
modalités de concertation 

o L’avis de concertation disponible également sur les panneaux d’affichages des 
communes et de l’hôtel d’agglomération 

 
• Le dossier était complété par un registre papier permettant au public de formuler des 

remarques ou avis liés au dossier de modification (cf annexe 4). 
Aucune remarque ou avis n’ont été formulés dans les registres papiers à disposition du 
public. 

 
 

4. La mise à disposition d’un dossier en ligne et d’une adresse mail 
 
La délibération n°2024-137 prévoyait la mise en ligne d’informations liées à la procédure sur le site 
internet de l’agglomération de Saint-Quentin, ainsi que la possibilité d’envoyer des remarques ou avis 
en ligne via une adresse mail spécifiquement créée à cette occasion. 

• Le dossier papier mis à disposition du public était également en ligne sur le site de Saint-
Quentin-en-Yvelines, à l’adresse url suivante : https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-
ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/  

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/vivre-ici/logement-et-urbanisme/urbanisme/plans-locaux-durbanisme/plui/
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Le dossier mis en ligne reprenait les éléments disponibles à l’hôtel d’agglomération et dans 
chacune des mairies, à savoir (cf annexe 5) : 

o Une notice présentant chacune des évolutions, leur justification, ainsi que le 
document d’urbanisme avant et après modification. 

o La délibération de prescription de la modification simplifiée, fixant également les 
modalités de concertation 

o L’avis de concertation disponible également sur les panneaux d’affichages des 
communes et de l’hôtel d’agglomération 

Ainsi le public pouvait s’informer de différentes manières des détails du projet de modification 
simplifiée afin de participer aisément à la procédure. 
 

• Une adresse mail a été créée spécifiquement à l’occasion de la concertation afin de permettre 
au public de transmettre à l’agglomération des remarques ou avis : plui.ms3@sqy.fr  
Cette adresse mail figurait sur l’avis de concertation, ainsi que le site internet de 
l’agglomération. 
Au total, 5 remarques ont été envoyées à l’adresse mail de la modification simplifiée. 

  

mailto:plui.ms3@sqy.fr
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Les remarques et avis du public dans le cadre de la concertation  
 
Au total, durant la période de concertation, 5 remarques et avis ont été formulés par le public. 
 
 

1. Remarque n°1 reçue le 12 juillet sur l’adresse mail spécifique à la procédure : 
 
« Bonjour,  
La zone montrée sur la carte englobe la parcelle 0818, citypark, or cette zone ne fait pas partie du 
projet immobilier. 
La zone 0613 concernée par le projet ne va pas jusqu'au bois de La Garenne.. 
Sur la carte ,  la zone de protection forestière a disparu, de même que la zone inconstructible. 
Par ailleurs la vente n'est pas réalisée bloquée par des recours administratifs 
L'école abrite depuis longtemps des colonies de petites chauves souris 
Les commerces voisins ne font pas non plus partie du projet et sont réglementés par une ASL 
 
Merci de prendre en compte ces remarques et corriger les schémas de vos services 
Cordialement » 
 
Réponse de SQY : la modification du zonage au bois de la Garenne (modification n°1) sera ajustée afin 
d’avoir un périmètre plus cohérent avec le projet mais également la réalité de l’utilisation des sols. 
Cette évolution permettra de prendre en compte les commerces existants, qui n’ont pas été pris inclus 
dans le périmètre présenté à la concertation, localisés au rondpoint du Plan de l’Eglise. 
La modification ne prévoit aucun retrait ou évolution de périmètre de protection ou de périmètre 
inconstructible. 
Les éléments spécifiques à la vente ou à la présence de chauve-souris concernent la partie 
opérationnelle du projet et ne sont pas incompatibles avec la modification du PLUi qui n’exempte pas 
le projet des obligations réglementaires habituelles. 
 
 

2. Remarque n°2 reçue le 18 juillet sur l’adresse mail spécifique à la procédure : 
 
« Je prends attache avec vous concernant les modifications dont a fait l’objet le PLUi de Saint-
Quentin-en-Yvelines, dans le cadre de la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) modificative de la Ligne 
18 du Grand Paris Express, approuvée par décret en Conseil d’Etat le 30 mars 2022. 
 
A cette époque, vous aviez déjà échangé avec la Société des grands projets (ex-Société du Grand 
Paris), maître d’ouvrage du GPE, au sujet de l’intégration matérielle de cette mise en compatibilité du 
PLUi de SQY avec la DUP modificative de la ligne 18 dans le PLUi disponible sur votre site internet (voir 
échanges de mails ci-dessous). 
 
Toutefois, à l’occasion de la procédure de concertation préalable en cours, relative à la modification 
simplifiée n°3 du PLUi de SQY, nous avons observé que les modifications issues de cette mise en 
compatibilité portant sur le règlement écrit n’avaient pas été matériellement intégrées dans la 
version du PLUi disponible en ligne. Les modifications des documents graphiques (plan de zonage et 
OAP) ont quant à elles été intégrées.  
 
Je vous sollicite donc à ce titre, afin que l’intégration matérielle de ces modifications soit réalisée. Ces 
dernières sont présentées dans le dossier de mise en compatibilité ci-joint. 
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Je vous remercie par avance, reste disponible pour toute question à ce sujet, et si vous avez besoin 
d’autres éléments pour ce faire. » 
  
Réponse de SQY : La Communauté d’Agglomération va étudier cette question afin de vérifier s’il y a 
des éléments de la mise en compatibilité qui ne figurent pas dans le PLUi accessible au public. Le 
document sera ajusté s’il s’avère qu’il y a une erreur matérielle comme cité dans la remarque. Cette 
correction interviendra dans la procédure idoine compte tenu des obligations réglementaires en 
terme de procédure. 
 

3. Remarque n°3 reçue le 24 septembre sur l’adresse mail spécifique à la procédure : 
 
« Bonjour Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de la concertation engagée par Saint-Quentin-en-Yvelines du 3 juin au 5 octobre 2025 
relative à la modification simplifiée de son Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), la Société 
de la tour Eiffel, propriétaire d’un site situé 4 avenue Ampère à Montigny-le-Bretonneux (parcelles 
cadastrées BK 46 et BK 116 – surface totale de 19.177 m²), souhaite formuler la présente observation. 
La Société de la tour Eiffel porte un projet de développement destiné à accueillir des entreprises du 
secteur militaire et aéronautique. Ce projet s’inscrit dans une dynamique territoriale cohérente, 
notamment au regard de l’implantation récente d’AIRBUS sur la parcelle située en vis-à-vis du site. 
Des discussions avancées sont déjà engagées avec des sociétés travaillant en lien direct avec ce 
groupe. 
À ce titre, nous sollicitons que soit autorisée dans la zone UA7C37 la destination "industrie", afin de 
répondre aux besoins de nos futurs occupants et de garantir une cohérence d’ensemble avec le projet 
voisin. 
Cette demande s’inscrit pleinement dans l’évolution n°11 de la modification simplifiée, à savoir : « 
Créer sur la partie Ouest de la ZA du Pas-du-Lac une zone autorisant la sous-destination industrie, 
mais limitant la sous-destination entrepôts ». 
Nous considérons que cette évolution constitue une opportunité stratégique pour : 
Accompagner la dynamique économique locale en favorisant l’implantation d’acteurs industriels de 
rang national et international ; 
Assurer une continuité logique avec la Déclaration de Projet validée pour Airbus ; 
Garantir une utilisation optimale et cohérente du foncier au sein de la ZA du Pas-du-Lac. 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et restons à votre disposition 
pour tout échange complémentaire. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. » 
 
 
Réponse de SQY : l’élargissement de la zone créée sur la ZA du Pas-du-Lac à travers la modification 
n°11 semble pertinent sur les parcelles indiquées par le requérant. Cette modification n’est pas de 
nature à induire de nouvelles nuisances sur les habitants ou usagers autour des parcelles en question, 
et vient à l’inverse s’inscrire pleinement dans la vocation de la ZA et le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables du PLUi.  
Le périmètre créé dans le point n°11 de la notice sera ainsi élargit aux parcelles en question et de 
manière plus globale sur la partie Nord de la ZA du Pas-du-Lac pour avoir une cohérence d’ensemble. 
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4. Remarque n°4 reçue le 2 octobre 2025 sur l’adresse mail spécifique à la procédure 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Je suis surpris de découvrir cette modification du PLUI qui affecte la commune de Voisins le 
Bretonneux alors qu'aucune publication n'a été faite dans le journal communal. Je découvre que celui-
ci est prolongé or aucune date de début n'est communiquée et les affichages réglementaires n'ont 
donc pas été fait selon les règles. Comment se fait-il qu'il n'y ait pas de dates sur l'avis de consultation 
en ligne ? https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/wp-content/uploads/2025/05/AVIS-
CONCERTATION-Panneaux-A3.pdf 
Concernant la modification #1, comme il est mentionné il existe quelques commerces à proximité. 
Pour être exact, il n'en reste plus que 2, le troisième ayant fermé ces dernières semaines. En 
conséquence, il serait incohérent de modifier le zonage pour prévoir de créer de nouveaux 
commerces, étant donné que les autres à proximité ont déjà du mal. 
Pour le point #4, il convient de préciser que la hauteur se situe par rapport au sol (rien n'interdit de 
mettre une antenne sur un bâtiment). 
Cordialement 
 
 

Réponse de SQY : La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines ayant la compétence 
en matière de document de planification, c’est au conseil communautaire de prendre les délibérations 
relatives aux évolutions du PLUi. Ce dernier a lancé la procédure et fixé les modalités de concertation 
détaillées plus haut, qui ont toutes été respectées conformément à la délibération, notamment 
l’affichage de l’avis de concertation. 

La modification n°1 du zonage vient juste élargir les possibilités d’évolution des bâtiments compris 
dans ce changement de zone, sans pour autant figer une programmation précise qui concerne 
davantage le projet que le document d’urbanisme. 

Pour la modification n°4, la hauteur indiquée au règlement (règle déjà présente au PLUi en vigueur), 
s’applique au point le plus haut du pilonne. La hauteur maximale d’un pilonne implanté sur un 
bâtiment de 27 mètres, sera ainsi de 3 mètres. 

  

https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/wp-content/uploads/2025/05/AVIS-CONCERTATION-Panneaux-A3.pdf
https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr/wp-content/uploads/2025/05/AVIS-CONCERTATION-Panneaux-A3.pdf
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5. Remarque n°5 réalisée par l’association « Les amis du plan de l’église » reçue le 02 
octobre sur l’adresse mail spécifique à la procédure, et par courrier à l’hôtel 
d’agglomération :  

 
L’avis suivant a été formulé par l’association « Les amis du Plan de l’église », association d’habitants 
visant à protéger le patrimoine sur la commune de Voisins-le-Bretonneux. 
La présente réponse ne reprend pas les modifications qui n’ont pas soulevées de remarque de la part 
l’association. L’ensemble de l’avis est joint au dossier de mise à disposition du public dans le cadre de 
la procédure de modification simplifiée n°3 du PLUi. 
 
Sur le contenu de la délibération 
 
 

 
 
Réponse de SQY : La procédure de modification simplifiée étant toujours en cours, le changement de 
zonage de la parcelle de l’école du bois de la Garenne n’est pas encore acté, tout comme l’ensemble 
des modifications présentées dans la notice. Ces évolutions seront actées lors du vote en conseil 
communautaire pour approuver la procédure de modification, avec, d’éventuelles modifications par 
rapport à la notice présentées, afin de prendre en considération les avis émis dans le cadre de la 
procédure, notamment la concertation. 
 
 
Sur les modifications dans la notice explicative  
 
Sur la modification du zonage au bois de la Garenne sur la commune de Voisins-le-Bretonneux afin d’y permettre 
l’implantation de petits commerces 
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Réponse de SQY : La modification du zonage a pour objectif de permettre l’implantation de petits 
commerces d’une surface de plancher inférieure à 200m² comme le permet la zone UR. Le secteur 
restera majoritairement résidentiel, tout en permettant aux commerces actuels d’envisager des 
évolutions en cohérence avec la destination commerciale qui n’est pas autorisée à l’heure actuelle.  
La modification du zonage vient juste élargir les possibilités d’évolution des bâtiments compris dans 
ce changement de zone, sans pour autant figer une programmation précise qui concerne davantage 
le projet que le document d’urbanisme. 
La procédure de modification a depuis le début de la concertation, fait l’objet d’une évaluation 
environnementale afin d’évaluer l’impact de cette évolution, qui a été jugée sans effet notable sur 
l’environnement à l’échelle du territoire. 
Le zonage sera modifié pour davantage prendre en compte les commerces existants au niveau du 
rond-point du plan de l’église. 
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Sur le cadrage des obligations de planter en application du règlement écrit, la strate arbustive devra de 
préférence être composée d’essences persistantes et caduques, sans ratio spécifique 
 
 

 
 
Réponse de SQY : La modification ne prévoit pas de supprimer les règles de plantation du PLUi. 
L’évolution vise juste à retirer le ratio de 1/3 d’essences persistantes et 2/3 d’essences caduques qui 
peut rendre rigide les types d’essences à planter et aboutir parfois à une utilisation systématique des 
mêmes essences, ce qui est dommageable pour la biodiversité. Les règles d’obligation en matière 
d’unité de plantation sont maintenues dans la modification. 
 
 
Sur la mutualisation par les opérateurs téléphoniques des antennes déjà existantes pour éviter leur 
multiplication 
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Réponse de SQY : l’évaluation de risques liés à l’implantation des antennes concerne les projets 
d’implantation, pas la modification du PLUi. Le pouvoir du PLUi sur l’implantation de ces dispositifs est 
limité dans la mesure où il n’est pas permis de les interdire strictement. 
 
 
Sur l’ajout d’une prescription d’ilot commercial à préserver (L151-16 du Code de l’urbanisme) sur le parc 
d’activités du Pas-du-Lac Nord 
 

 
 
Réponse de SQY : Cette prescription concerne un secteur où des commerces existent déjà, elle vient 
ainsi assurer le maintien de l’offre sur la zone. Cette prescription permet également à ces commerces 
d’envisager des évolutions comme des extensions, qui ne sont pas possible lorsque les commerces ne 
sont pas autorisés. La modification prévue sera donc maintenue. 
 
 
Sur l’extension du périmètre de préservation de l’activité commerciale à Guyancourt sur l’ilot de l’hôtel ibis et 
sur le secteur à l’angle de la rue Haussmann et l’avenue Léon Blum 
 

 
 
Réponse de SQY : La modification en question vient adapter la périmètre suite à une démolition puis 
reconstruction. La modification s’inscrit en cohérence avec le zonage initial, il n’est pas question de 
régularisation irrégulière. 
 
 
Sur l’ajustement à la marge du zonage au sein d’unités foncières sur Montigny-le-Bretonneux pour davantage de 
cohérence avec la destination actuelle des bâtiments 
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Réponse de SQY :  Ces modifications viennent simplement harmoniser le zonage qui coupe certains 
bâtiments en deux suite à des évolutions urbaines. Saint-Quentin-en-Yvelines tentera de revoir la 
notice afin que la présentation des évolutions soit plus compréhensible. 
 
 
Sur l’absence de précisions au règlement de la zone agricole (A) le type de revêtent perméable attendu pour 
davantage de souplesse 
 

 
 
Réponse de SQY : il existe d’autres types de revêtement permettant de présenter les mêmes 
avantages que la dalle engazonnée (gravier stabilisés, pavés drainants, etc…). Il appartiendra au 
pétitionnaire de démontrer la perméabilité du revêtement utilisé. Cette modification est maintenue 
en l’état. 
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Sur la création sur la partie Ouest de la ZA du Pas du Lac une zone autorisant la sous destination industrie, mais 
limitant la sous-destination entrepôts 
 
 

 

 
 
Réponse de SQY : La modification en question se localisant sur une autre commune que Voisins-le-
Bretonneux, la remarque semble sortir du champ de l’association. Saint-Quentin-en-Yvelines souhaite 
préciser que la procédure de modification simplifiée a fait l’objet d’une évaluation environnementale, 
permettant de conclure à une absence significative d’impact pour l’environnement et la santé humaine 
des modifications envisagées. 
 
 
Préciser la méthode de calcul du retrait des façades pour les carports d’une grande superficie  
 

 
 
Réponse de SQY : La notice expose bien la problématique réglementaire des carports et semble 
présenter une réponse adéquate afin de faciliter l’instruction de ce type de construction, le tout de 
manière cohérente avec la réglementation actuelle des annexes au PLUi. La modification sera 
maintenue en l’état. 
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Sur les précisions sur les règles d’instruction des attiques et le calcul de leur retrait par rapport aux façades 
 

 
 
Réponse de SQY : La règle précise qu’un attique doit observer un retrait sur au moins 2 façades. Toute 
construction possédant un retrait sur une seule façade est ainsi à considérer comme un étage à part 
entière et non un attique selon cette règle. 
 
 
Sur la modification du zonage (U) le long du corridor de l’ancienne emprise A12 afin de faciliter le 
développement économique 
 

 
 
Réponse de SQY : La modification en question se localisant sur une autre commune que Voisins-le-
Bretonneux, la remarque semble sortir du champ de l’association. Saint-Quentin-en-Yvelines souhaite 
préciser que la procédure de modification simplifiée a fait l’objet d’une évaluation environnementale, 
permettant de conclure à une absence significative d’impact pour l’environnement et la santé humaine 
des modifications envisagées. 
 
Sur la modification du zonage afin de permettre l’implantation de résidences étudiantes sur Trappes en lien avec 
l’école 3IS 
 

 
 
Réponse de SQY : La modification en question se localisant sur une autre commune que Voisins-le-
Bretonneux, la remarque semble sortir du champ de l’association. Saint-Quentin-en-Yvelines souhaite 
préciser que la procédure de modification simplifiée a fait l’objet d’une évaluation environnementale, 
permettant de conclure à une absence significative d’impact pour l’environnement et la santé humaine 
des modifications envisagées. 
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Sur l’augmentation des hauteurs autorisées sur l’ilot Rousseau à Trappes afin d’y permettre du R+10 
 

 
 
Réponse de SQY : La modification en question se localisant sur une autre commune que Voisins-le-
Bretonneux, la remarque semble sortir du champ de l’association. Saint-Quentin-en-Yvelines souhaite 
également préciser que la procédure de modification simplifiée a fait l’objet d’une évaluation 
environnementale, permettant de conclure à une absence significative d’impact pour l’environnement 
et la santé humaine des modifications envisagées. 
 
 
Sur la modification du zonage sur le secteur du petit Gibus en passant de UE (actuel) à UM pour y permettre le 
développement de logements sur Trappes 
 

  
 
Réponse de SQY : La modification en question se localisant sur une autre commune que Voisins-le-
Bretonneux, la remarque semble sortir du champ de l’association. Saint-Quentin-en-Yvelines 
souhaite également préciser que la procédure de modification simplifiée a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale, permettant de conclure à une absence significative d’impact pour 
l’environnement et la santé humaine des modifications envisagées. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Avis de concertation de la modification simplifiée 
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Annexe 2 : Publication journal Le Parisien  
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Annexe 3 : Publication magazine intercommunal SQYmag 
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Annexe 4 : Composition du dossier papier disponible à l’hôtel d’agglomération et 
dans les 7 mairies  
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Annexe 5 : Éléments disponibles sur le site internet de SQY 
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